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13éme r apport intérimaire de la Commis s ion au Conseil sur l e s adaptations 

tochniQW'rn des régler,ienta.tions communautaires à la situation 

de la Communauté élargie 

----------

1o La Commissi on a l 1honneur de présenter 3.U Conseil le 13ème r:'t::pport ints::::-i

nai re sur les adaptations · techniquFjs des r èglementations communautaïres 

à la situation de la Communauté éla~y~i e . Ce rapport conceme l e s actes 

prls dans le domaine . des affaires sociales, qui é taien t en vigueur- le 

10 juin 1971 9 et qui le seront p robatilement enc0re au 1e r :ia..i: :"l."·ie r 13739 

Il ne sera pas ra:_ té à.ans le présent rc.pport des divers ndes r ~) ~_ :.t.i. l' s 

aie: affaires socia le G q_ui ont été r epris, ou dr,ivent en co r " l'êtr~ a.ans 

d I autres rapports int érimaira Sa ( 1 ) 

(1) :i.J s'agit des a ctes suivants : 

a) DJcision n° 65/271/CEE du Con seil, du 13 mai 1965, r elatiïre à 1 11.,e rnon:>

sat :Lon de oert ::üne s di spositions élyant une i :noid.mce sur la C(,mour:r-e11ce 

dan s le domaine des tran opo r ·ts par chem::.n de fer, par route et par 

voie navigab le. 

J .o .. n° 88/1500 du 24 mai 1965 

Règl (::HenL (CE"8 ) n~ 543/69 du Conseil,du 25 mars 1969, relati f à l'har~10-

n isation de ce rtaines di spositions en matière sociale d~ns le d0maine 

des t~q~sport s ~ar route. 

J oO .. . n° L 77/49 él.u 29 mars 1969 

Déùision n° 65/36 2/CEE de la Commission, du 5 juillet 1965, relative 

à la création d 1 un comité cons ultatif p aritaire p our les p roblèmes 

sociaux dans l e s tran sports par r oute 

JoO~ n° 130/2184 du 16 juillet 1°65 

Décision n° 67/745/CEE de la Co~ !ission , du 28 novembre 1967 , r e l ati ~c 

à l a créa tion d ' un comité concultatif p aritair e pour l e s problàmes 

o~ciaux dans la navigation intérieure 

J.Oo n° 2 97/13 du 7 dé c emb re 1 967 

Ces qua tre a cte s eont tous cités à l' a nnexe I du 2 ème r apport i n t é rim&i re 
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b. Décisj_o:::1 n° 7l /l22 / CEE de l f". Comin i::,sion 1 du 1 9 f évrie r 1971, r ela

t i ve à l a c r éation d'un co~i té consul t 3tif p~ritaire ?rur les pro

blèr::es sociaux danc l es c henins do f er, Cett e d §c isicr. ::igu :r.e r a 

dans l e 2àme r app ort su r l es t rànspor t s. 

c~ Di.. r ec thre n ° 64/221/CEE du Conseil, clu 25 f é•;rie r 1 <;6l+ i ;pour l a 

coordi nat i on des mesur es spécinle s a ux é tra ngers en mat i è r e de dé 

placement et de sé jour j us t i fi ées p~r des r a i sons d ' ordre public, 

de sécurité publique et c1..e sant é :pi:.bliqtèe 

J.O. n° 56/ 850 du 4 avril 1964 

·· voir llème r :::rpp ort int é r i maire , 2.nnexe I 

d . Dire cti vec du Conse i l, du 5 ma rs 1 962 1 sur le libre accès aux 

cm:;;, lois qualif i és dans l e dom:J. i ne nucléaire 

J .O . n° 57/1650 du 9 juille t 1 96 2 

Direc t ive du Consei l, du 2 févrie r 1959 , fixan t les normas de base 

relatives à l a protecti on s anitai re cl e l a popul~tion et des tra

ve.illeurs contr e l es dangers résultant des r ad i ::1 tions i onisantes 

J O O 1 - ; ?~1 ,;] --o f, . • • n l ,_::: . , ... u .::: _evrie r 1959 
Ces clel:x Ftc t cs seron t t.:..·&i tés èaans le rap:p0rt iri.-cé r::..n:&i re ".i:.iratom " 
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2. Le présent rapport ne f era pas non plus état du règlement du Conseil 

du 14 juin 1971, qui n'avait pas encore été publié au monent de ~-a 

rédaction du texte. Ce règlement doit remplacer le règlefilent n° 3 

du Conseil concernnn t la sécurité sociale des travailleurs migrants 

du 25 septembre 1958 (J~O • . n° 30/561 du 16 dé çembre 1958). Le nou

veau règlement nécessitera certainement plusieurs adap tations, no

tamment en ce qui concerne les annexes II et V. La Comm.is s ion en 

rendra comp te en temps opportun. 

3. Au nonent de la r édaction du présent rapport, il n' ava~t pas encore 

été arr~té de d±sposi tians d 'applica tian pour la décision :..i O 71/66/CEE 

du Cons eil, du 1er février 1971 1 concernant la r éforme du Fonds so

cial européen (J .o. n° L 28/15 du 4 février 1 9?1 ). La Co,·,unission 

r eviendra en t emps voulu sur les problèmes qui se posent dans ~e 

domaine. 

4. En ce qui concerne le règler~ent n° 1612/68 du Conseil, du 15 octobre 

1968, r elatif à la libre circula tion des trav~illeurs à l'intérieur 

de la Communauté (J.O. n" L 257/2 du 19 octobre 1968 ) ., la directive 

n° 68/360/CEE du Conseil, du 15 octobre 1 968 , rel ::::i. tive à la suppres

sion des r estrictions au déplacement e t au séjour des travailleurs 

des Etats membres et de lëur f amille à l'intérieur :ae la Communa uté 

(J.O. n° L 257/13 du 19 octobre 1968 ), et le règlement n° 1251/'70 

de la Co~ni~sion, · du 29 juin 1970, relatif . au droit des travailleurs 

de demeurer -sur le territoire d 1un Etat membre après y avoir occupé 

un emploi (J.O. n° 142/24 du 30 juin 1970), la défipition des béné

ficiaires de ces règlements pose, ainsi que les questions déjà sou

levées au cours de La négociation concernant le marché de l'emploi 

nordique et l'Irlande du Nord, des problèmes dont les i mplications 

devront ~tre étud ées dans un contexte plus large et faire ensuite 

··1 1 objet d'un rapport spécial (1). Pour qu'une app r é ciation dé fini

tive 'puisse être donnée de ces questions, il fallait en particu

lier que des contacts soient pr~s au préalable ave c la délégation 

br itannique concernan t la l égisl a tion du Royaume-Uni en matière 

de na tiona lité. Ces discussions sont mRintenant en cours. 

(1) Voir nussi le llème rapport inté rimaire, n° 4. 
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5. PJ ~siezrs act 3s pontiennent des dispositions concernant l es comi

':.és dnn 3 le dc•unine des affa:_res sociales. Il y a lieu de distin

gu e r deux cat~Gories de coml t és : 

a) l e s comi t és compo~és d'un nombre égal.de ~e~résenta nts de chaque 

Etat r.,emb r e , chaque repré1:en t an t étan t norilfilé pc_r le Conse il sur 

proposition de son gouve rn ement. Ce principe d' organisation pourra 

~tre raain t enu tel quel dans ln Communauté élc,.rgie. En vertu des 

dispositions en vigueur, chacun des nouvenux Etats membres aura 

le droit de déléguer l e m6me nombre de représentants que les 

anciens Etats memb res. Le noabre des memb res du Col'.'lit é _augmen

terait proportionnelle:ne nt du nornbre de nouveaux Etats memb r es . 

Par conséqu ent, c es ~ctos n'appe~lent aucun e adap t ation techni

que dans l a mesure o~ l e nombre total des memb r es du co~ité n'a 

pas été expressément fixé mais correspond 0impl emen t à l' enset1 -

ble des représentants des différents Etats membres. Cela vaut 

pour l e rè g l eracn t n° 1612/68 /CEE d u 15 oc tobre 1968. P Rr contre, 

l' ~rticl c premier de la d é cision n° 63/688/CEE fixe à 36 l e 

nombre total des me2b r es du comité. Ce chiffre doit donc @tre 

porté à 60 dans le contuxtè de l' adcptntion techniqueo 

Certains aspects p r a ti qu es touchan t 1 1 e:,"fic o. ci té de c os co;-Ji tés 

pourra ient assurér,1ent Gtre invoqués à l'encontre d ' une t olle 

augmen t ation autoraa tiquc du nombre de r eprés ent2,nts après 

l' adhésion des nouveaux Etats meobres . Cela n 1 8np êche que , m~me 

sans adap tation t echnique , les dispositions considé ré e s reste

ront néanmoins d'applica tion après l' adhésion. Si le fo nction

nen ent des comi t6s dans la Cor.mu'.nau té é largie d evait faire appa

ro.ître l'op~ortunit~ d'une r éorganisa tion, et p. ex . d'un e réduc

tion du nombre de r eprésentants, c e problème pourrait être a lors 

r ésolu dans le c adre de l a Communa uté é largie. 

b) les comités de l a seconde catégorie sont comp osés de r epr ésen

tants des partenaires sociaux nomn:és sur proposition des orga 

nisations européennes r ep r ésentatives des partenaires sociaux. 

Ce principe d'organisation a été retenu pour l e s comités créés 

en v e rtu des actes suivants ; 
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Déci sien de la Commission du 17 mai 1963 

(J.O. n° 80/1534 du 29 mai 1963 ) 

Décision n° 63/688/CEE du Conseil du 18 déoembre 1963 

(J.Oo n• 190/3090 du 30 décembre · l 963 ) 

Dêoi s i cn de la Commission du 7 juin 1968 

(J.O. n°L 132/9 du 14 juin ,1968) 

Décision 71/122/0EE du 15 février 1971 

(J.O~ n°L 57/22 du 10 mars 1971) 

Les org9nisations européennes autorisées à proposer les membres sont 

expréssément citées dans les di spo si tians .. Sans doute faudra-t-iJ., dans 

toute la mesure du pos sib le s'efforcer de mainteni:±1 au moment éi.e 1 1·élargis

sernent de la Communauté, le pl.'in0ipe attribuant un à.roi t de proposition à 

des organisations ou des secr6tariats a,1 niveau europ éen , mais cola impli 

querait que les organi s ations des nouveaux Etats membres soient dispo sées 

à coopén,r ave c les organisations ou seorJta.riats qui existent actuellement 

au ni veau européen .. Dans le cas où une telle ccop ér,di en s I étab lirait, il 

ni y aurait :pas lieu de p rocéder dans le-s dits ac.:t e s à une· adaptation teohni-" 

que de la liste des organisat~ons ayant droit de proposition. Dans le cas 

contraire~ une telle adaptat i on tecluiique s I imposerait, mais il ne pourra 

en êtr9 décidé qu I atirè s l' adhésion. 

Les disposi t ians en question fi xent le ncmbre tot e.l des membre s de.s 

diff érents comi t .és . Ce chiffre ne cloi t pas être néce ssairement augmenté au 

momem; d.e 1 1 a d.hé i:üon . Cependant~ l à où 1L""le telle augQentation est néce s s c1:i.~ 

elle: peut diffi oilement être opérée selon un s,-.Lfü::'21. déteI'!Iliné . ; mais le nombre 

des memb I·es d.oi t être fonction des divers intérêts rep résentés par les dif

férentes o:r:ganisations dans la Communauté éle.rgio. CepenJ.ant , çor;1me i J. a 
1 

ét é exposé c~.-de s sus, aucune décision n 1 a encore été prise, concern ant les 

organisa t ions auxq_uelles il y aura lieu de fa.i :!.'e appel . CI est la r a ison pour la

quelle il ne sera pas po ssible de déterminer, dans le cadre d'une a daptation 

techniq_ue , l e nombr9 total des sièges et leur répartition entre les différentes 

organi s ations d e l a Communauté élargie, tant que les organisations des parte 

naires socia ux des pays c a ndida ts ne se s e ron t pas, de l eur côté , a daptées 

aux conditions de la Comn una uté élareie,. 
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La r é organis ation ne peut ~one û tre réalisée par l e s insti tutions 

conp6 t e ntes d e l n Conm u!l.a nté qu'[-1.prè s l' e ntré e en vigue ur du tra ité 

d:ad h é s{on. Da ns c e tt e p e rsp ~ctive, des c o nver sa tions préparatoires 

pourraie nt @tre e ngag é es da ns l e courant de 1972 a v e c des organ~sa

tions e t de s secré tariats a u nive au e u r op é en~ d e faç on qu e l e n o~

bre total e t l a r épartition . d e s . siège s d es diffé r ents coi:.ü t 0s p uis ... 

sent @tre d é finitivement arr@ té s avant J.e 1er avril 1973. 

Les principe s exp os é s ci-de s s us sont applicable s par ana logie au 

CorJi té p e rmanent d e l' enploi ( dé cision du Cons eil él_u 14 déc embre 

1970 ) dans la me sur e s où celui-ci c 0mpre nd des repré s e ntants des 

p a rt e n a ir e s s ocia ux. 

6. Un c as p a rticul i e r est celui de trois d é cisions prises par les 

repré s e nta nts d e s g ouv e rnen ents d e s E t a ts men bre s , réu n i s au s ein 

du Conseil, e n a p p licGtion de l' a r t icle 69 du tra ité C. E ~C.A. 

Il s' agit d e s d é ci s ions 

du 18 avr iJ.1951.,. J.O. n° ·25/367 a.u 12 ·août 1957 

du 16 juille t 1 955 - J.O. n° 18/8~8 du a6 juill0 t 1955 

e t du 16 mai 1961 - J.O. n° 39/780 du 13 juin 1961 e t 

J QO . n° 89/1637 du 15 jui n 1963 . 

Forme lleaent, c e s a c te s sont tou jour s e n v ieuc~r ; l eG n~uvca ux 

Eta ts membres d e vr a i e nt donc a ppliq uer c e s d é cisions d ~s 1 9 moment 

d e leur a dhé s ion. Ce la s e rait c epe n dant p e u judi ciou x 1 c~r l es . 

d é cis ions citée s sont e n fait d épass é es par la r égl eme n tation ar

rêtée en v ertu du traité cz:: , conc erna nt l a libre circulo. tion d es 

tra vaille u~s ( à s a voir, l e rè 3 l enent (CEE ) n° 1612/ 68 , d u 1 5 octo

bre 1968, r e l a tif à la libre circula ti o n d e s travailleu r s à l'in

t é ri eur de la Coi;1::.rnnau té )~ La Commiss ion vou d r a it d onc sugg é rer 

au Conseil de f a ire e n sor te que l e s r ep r é sentan ts de s E t a ts men

bre s annule nt officie llene nt ces dé ci s ions. Les droits é vent~els 

que des trava ill eurs individuels p cu~ra i c nt encore fair e v a loir 

ml titre d e c e s ac te s devraient @tre gara ntis par une d 6clara 

tion spé cialeç 

.. 



ANNF,XE I 

LISTE DES ACTES COMMUiiL'.UTAIRES 

en mati è r e des Lffaires sociales 

ne né cessita nt pas d ' adapta tions techniques 

Libre circul at.ion des travail leurs - - --- ---~-·--
- Règlement du Con se:i 1 no. 1612/68, du 15 octobre J.968 relatif à la . - .._ .., __ , 

libre circulation de s travailleurs à l'intérieur de la Communauté 
·, ) 

J.O . no. L 257/2 du 19 octo'ui'e :.9G8 - · 

Décision du Consej. l no . 6~}~2i_CEE 1 du 15 octobre 1968 portant appli··· 

cation aux dé pa rt ement s fran9a is d I outre-me r de s articl2 s 48 et ~-9 

d.u Trait é J.O. no.257/1 du 19 oct.obre i968 
Règ~P.ment de lé'. Commissi on CEI'L©.UIQ, du 29 juin 1970, relati f au 

droit des travailleurs de demeurer sm:· le territoire d'un :&:tat mem b:r:'G 

aprè3 avoir occupé un emploi J.O. no. L 142/ 24 du 30 juin J.S iC, l ) 

Fopds Soc ictl -~ropéen 

Dé cis ~i on d.u _Consej_l no._7l.L66/CEE 1 du. 1er f év::-ier 197li concernant la 

réforme du Fonds Social Européen J.O. no . L 28/15 du 4 févrie :::- 19 71 

Format i on profe ssi°.2.:.,~e11.~ 

1) 

Décision du Csp..se il no::._ §J/266/ÇEB, du 2 avri l 1563 , portant ftabli s s ew~nt 

des principes g6r..éraux po1.1.r la mise en oeuvre d ',;.!'le poli tiq-ie c o;r.mune 

de forme,t ion profes s ionnelle J .O. no. 63/1338 du 20 avril 1963 

Ces actes ne néceosi tent pas d' adaptat :.on tech11iq1.:.es à l ' e:Js.:cl"o.1.sion 
du problème ment j onné sous le n o . 4 du r 3-pport c:u.i r e ste e .. :-::c re ouve r t . 

- / 2 
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Comités 

Déci rd on de _l a Comrn j_ssion, du 17 md 1963, r e l a t ive à l a c:céat ion d'un 

Con•i t é cor:u:ml t at if pari taire pour l es p~ool èmes sociaux des travai lleur s 

s a l a ~i é s ~gricole s 
._T. O. n ° 80/1534 du 29 m2i 1963 

modifiée par 

- Décision du 19 dé cembre 1963 
J,O, n° 2/27 ~n 10 j a nvier 1964 

n° L 96/37 du .30 avril 1970 
- Décüion du 15 avrü 1970 

J .• o. 
-· Dr§;:; i:ü on _de l a J,omgii ssi on, du 7 juin 1968, r e l r:.t i ve à l a créat ion d'u..."l 

Cotité c onsult G.t if parit a ire pour l e s problèrr.e s soc i a ux dans l a pêche 

mé ri t j_ me 
J.O. n° L 132/9 du 14 juin 1968 

- pfyision du Consei l, du 14 décembre 1970, porto.nt c:::-éation du Comit é 

perrr.anent de l' emploi des Commummtés eu::•opéennes (art, 145 du Tra.i t é ) 

J . O. n° L 273/25 du 17 dé cembre 1970 

.. 
( 



!_NNEXE II 

LISTB DES ACTES COHMUN.lÎ.U'I!I. IRES 

en mé.i:tièr8 des Affaires socüües 

nécessita~t des adaptations techniques 

Libre ci r c~1~ti0n ~ P3 t r~vailJ eurs --·----- ·------ ·-----·----·· 
Directive d~~.Çon~eiJ. n0§/36-QLCEE , du 15 octobre 1968, relative 

à la suppress ion d.irn r estrictions au dépla.cernent et a.u s é jour des 

travailleurs dos Etats membres et de l eur famille à 1:intérieur 

de la Communauté 
257/13 du J.O. no. L 19 octobre 

Dans l ' nnnr.,xe de cette Directive:· il convient d'ajouter au renvoi 

des nouveaux pays membres de la Communauté élargie. 

Comit és 

- Décision du Consail no. 63/688LÇEE, du 18 décembre 1963, relative 

1968 

le nom 

à l n création d 1un Comité consultatif pour la formation prof essio~nelle 

J.O. no. 190/3090 du 30 décembr·e 1963 

mo difié par 

Décision du Conseil no. 68/ 189/c:EE du 9 a7ril 1968 

J.O. no. L 91/26 du 12 avril 1968 

Dans l'article 1 de cette Décis ion remplacer le chiffre 36 par 60, 

1) 
La formulation c.,xa.cte et la au.estion de savoir si éventuellement 

d'uutres ad~ptations techniques seront ~écessai r e s dépendent du 

résultat de l'examen mentionné f;Ous le no, 4 du rapport. 

1) 
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